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Le mardi 12 novembre 2013, Audace Institut Afrique a réuni 130 personnes (décideurs publiques, 

représentants d’institutions, entreprises, acteurs de la société civile, universitaires) autour d’un séminaire 

intitulé : l’impact du non respect de la propriété intellectuelle sur la santé publique et l’économie. 

 

En ouverture de la rencontre et pour situer le cadre de celle-ci, Stéphane YAO, maître de cérémonie a 

fait remarquer que la propriété intellectuelle a très souvent été occultée dans les débats au profit de la 

propriété foncière. Pourtant elle constitue une dimension tout aussi importante de la propriété privée. 

Aussi, quand elle n’est pas respectée, non seulement les entreprises en paient un lourd tribut, mais la 

santé des consommateurs est dangereusement menacée. 

La rencontre a consisté en une série de communications couplées d’échanges avec à la clé des 

résolutions fortes tirées à chaque étape. 

Avant d’aborder la série des communications, Gisèle DUTHEUIL, directrice de Audace Institut Afrique 

a exhorté toutes les parties prenantes au séminaire à se faire siennes les résolutions qui en 

découleront en passant de « la pensée indignée à l’action » pour s’attaquer concrètement à ce 

« cancer sociétal ». Pour ce faire, elle a proposé la création d’une plate-forme de réflexions sur la 

propriété intellectuelle aux fins d’actions regroupant entreprises privées et société civile. 
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Le cadre normatif de la propriété intellectuelle 

 

Abdoulaye TOURE, ancien directeur de l’organisation africaine de la 

propriété intellectuelle (OAPI) et conseiller en propriété industrielle 

agréé par l’OAPI, a défini la propriété intellectuelle comme étant 

l’ensemble des œuvres de l’esprit protégé par la loi. Il a également 

relevé que la propriété intellectuelle comprend la protection des 

œuvres de l’esprit et la propriété industrielle. Ces deux systèmes de 

protection sont inévitablement confrontés aux problèmes persistant 

de la concurrence déloyale. S’il est vrai que la propriété intellectuelle 

fait l’objet d’une attention toute particulière (loi n 95- 564 du 25 juin 

1995 portant protection des œuvres de l’esprit) en Côte d’Ivoire, il 

convient de noter qu’il n’existe pas un droit spontané, une législation 

interne en matière de propriété industrielle. Elle est plutôt régie par 

une loi communautaire notamment l’accord de Bangui du 2 mars 1977. 

La propriété industrielle est organisée par l’Etat qui délivre les titres de propriété. Font partie du 

domaine de la propriété industrielle, entre autres : 

Le brevet : titre conférant à son titulaire un monopole sur une invention. Les conditions de fond pour 

l’obtention d’un brevet sont : l’innovation – la nouveauté – la licéité – avoir un caractère inventif. Quant 

à la condition de forme elle se résume en une demande de brevet. 

Le brevet peut être cédé ou faire l’objet de licence 

Les dessins et modèles : Un dessin ou modèle industriel est constitué par l’aspect ornemental ou 

esthétique d’un objet. Il peut consister en éléments tridimensionnels, par exemple la forme ou la 

texture de l’objet, ou bidimensionnels, par exemple des motifs, des lignes ou des couleurs. Ils 

confèrent un droit exclusif de protection. Le mode d’acquisition d’un droit sur les dessins et modèles 

résulte des mêmes conditions de fond que celles du brevet. Quant à la condition de forme elle varie 

selon les législations de chaque Etat. 

Marque de fabrique : signe susceptible de représentation graphique servant à distinguer les produits 

ou services d’une entreprise de ceux d’autres entreprises. La marque ne doit pas être confondue au 

nom commercial et l’enseigne. Elle est constituée de deux catégories. La 1
ère

 catégorie est la marque 

figurative comprenant 2 ou 3 dimensions constituées d’images et dessins. La seconde, les marques 

nominatives sont constituées de termes qui ont ou non une signification. Pour être valable 

juridiquement, elle doit être :  

- Arbitraire  

- Disponible 

- Réceptive 

- Licite  

La marque confère un droit exclusif de reproduction pour une durée de 10 ans renouvelable à vie. La 

reproduction d’une marque sans autorisation constitue un acte de contrefaçon susceptible de mettre 

en jeu une action en contrefaçon qui est définie comme étant un droit de clientèle permettant à un 

commerçant de s’opposer à un détournement de sa clientèle. 

Aussi le conférencier a relevé les deux préoccupations majeures de la propriété intellectuelle à savoir 

stimuler l’invention technique  et permettre aux acteurs de s’identifier et d’authentifier leurs inventions. 



Page 3 sur 12 
 

En visite dans un office de propriété intellectuelle, une délégation japonaise avait affirmé : «nous nous 

sommes interrogés sur ce qui fait des USA un grand pays, nous avons tous conclu que c’est le brevet» 

tous ces différents éléments montrent l’importance capitale de la propriété intellectuelle dans le 

développement d’une nation c’est pourquoi la Côte d’Ivoire qui entend être un pays émergent, doit 

promouvoir la propriété intellectuelle peut être en copiant sur le modèle américain qui a inséré la 

propriété intellectuelle dans sa constitution. 

Le conférencier a souligné que dans les années 1920, des économistes ont prouvé que la vraie valeur 

d’une entreprise réside dans ses actifs immatériels dont le brevet et a cité notamment des entreprises 

comme Coca cola, Nike, Microsoft. 

Voilà donc autant de raisons pour inviter les acteurs ivoiriens à se servir de ce puissant outil pour le 

développement du pays. Cela doit passer par une lutte efficace contre la contrefaçon et par une 

promotion du respect de la propriété intellectuelle. 

 

Professeur. Denis BOHOUSSOU , Directeur Général de l’Office Ivoirien de la propriété intellectuelle 

(OIPI). 

A la suite d’Abdoulaye. TOURE, le Professeur BOHOUSSOU a 

marqué sa satisfaction car après 13 ans d’attente l’Assemblée 

nationale a enfin adopté un projet de loi sur la protection de 

propriété intellectuelle et la propriété industrielle dont l’objet est 

d’endiguer le fléau de la contrefaçon. L’adoption de cette loi 

permettra, entre autres, de retenir les produits contrefaits jusqu’à 

ce que leur licéité soit prouvée mais aussi et surtout de renforcer 

les pouvoirs des autorités de contrôle notamment du service des 

douanes. 

Le cadre normatif du système de propriété intellectuelle est tracé 

par l’accord de Bangui qui comprend 10 annexes couvrant tous les 

points relatifs à la propriété intellectuelle.  

Le conférencier a relevé que l’émergence d’un pays n’est pas le 

fruit du hasard mais repose avant tout sur la maitrise de la 

technologie. Les textes sur la propriété intellectuelle figurent parmi les premiers instruments juridiques 

pris en compte par les pères fondateurs aux Etats-Unis. 

Le cadre normatif, à lui seul, ne peut cependant pas garantir un système de propriété intellectuelle qui 

fonctionne efficacement. Il faut y adjoindre des 

moyens de répression. A ce titre, si le système de 

propriété intellectuelle est resté défaillant en Côte 

d’Ivoire, c’est justement en raison de la faiblesse 

des moyens de répression.  

Il est à espérer un changement de la 

situation avec le nouveau projet de 

loi sur la propriété intellectuelle 

adopté lundi 11 novembre 2013 en 

commission à l’Assemblée 

Nationale. Ce texte, dont 

l’élaboration du décret d’application 

est en cours, s’inscrit dans la lutte 

contre la contrefaçon. 

1962 : Création de l’Organisation africaine et 

malgache de la propriété industrielle 

1977 : Après le retrait de Madagascar, 

naissance de l’Organisation Africaine de la 

Propriété Intellectuelle (OAPI). On note le 

passage de la propriété industrielle à la 

propriété intellectuelle. 
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Propriété intellectuelle et santé publique 

 

Ce sujet a été animé par un panel de trois entrepreneurs. Chacun a livré son analyse du sujet en liaison 

avec le domaine qui le concerne. 

 

Anicet Papouet KPALOU, coordonnateur UNILEVER, chargé de la 

sécurité et de la protection des marques, après une brève 

présentation de la société Unilever, a affirmé que la contrefaçon 

menace les entreprises.  

Prenant conscience de la gravité de cette menace, sa société a mis 

sur pied, depuis 2006, une équipe interne chargée de la lutte 

contre la contrefaçon. Son expérience en la matière lui permet 

d’affirmer que les produits les plus touchés par la contrefaçon ou 

par l’imitation sont ceux bénéficiant d’une forte notoriété. Les 

zones d’entrée des produits contrefaits, provenant de l’Asie pour la 

plupart sur le marché ivoirien, sont, en premier lieu, les ports, puis 

les frontières terrestres. La contrefaçon a connu un développement 

fulgurant ces dernières années, allant du type local au type 

industriel en passant par le type semi-industriel. De même, les réseaux de contrefacteurs sont de 

mieux en mieux organisés, capables de tous les détours possibles dans la circulation des produits pour 

réussir à passer dans les mailles des filets de contrôle. 

Pour le conférencier, les causes majeures du développement de la contrefaçon sont la pauvreté, 

l’instabilité des Etats due aux crises, le manque de culture d’autocontrôle de la part des 

consommateurs, le manque d’équipement de contrôle et les difficultés de lutte contre la contrefaçon. 

Les difficultés de lutte résident dans le manque d’équipement des postes de contrôle qui facilite le jeu 

des contrefacteurs, le manque de volonté politique, la lourdeur dans les décisions juridiques en cas de 

saisie de marchandises susceptibles d’être nuisibles à la santé des populations, dans les procédures de 

saisie et par le décalage entre les lois en vigueur et la réalité du moment. 

Au-delà des dommages économiques (fermeture des 

entreprises, destruction d’emplois…), la contrefaçon 

constitue un problème majeur de santé publique. En effet la 

fabrication des produits contrefaits n’obéit pas aux normes 

de qualité qu’exige la santé des consommateurs. En se 

limitant au cas de son entreprise, M. KPALOU a fourni en 

images des preuves des conséquences désastreuses que 

l’utilisation de la pâte dentifrice contrefaite peut avoir sur la 

santé de ceux qui l’utilisent. 

Préserver la santé des populations et réduire les dépenses en 

santé passe donc inexorablement par l’éradication des 

produits contrefaits. 

 

 

Au-delà des dommages 

économiques (fermeture 

des entreprises, 

destruction d’emplois…), 

la contrefaçon constitue 

un problème majeur de 

santé publique. 
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Daniel ASSAF, Directeur Général de CACOMIAF, explique que son 

entreprise n’est pas épargnée par le fléau. Le liquide de frein de 

marque STOP qu’elle commercialise figure dans la liste des 

produits victimes de la contrefaçon. 

A l’aide d’une comparaison en images du produit STOP vrai avec 

celui contrefait, M. ASSAF a montré à quel point il est difficile, voire 

impossible de différencier le vrai du faux à partir de la forme. 

Cependant, la différence au niveau de la qualité est très nette. Le 

STOP contrefait ne respecte pas les normes de qualité tant au 

niveau de la teneur en eau que de la température d’ébullition. La 

conséquence en est un mauvais 

fonctionnement du frein pouvant 

conduire à une défaillance de celui-ci 

provoquant des accidents de la circulation. 

L’intervenant n’a pas manqué de pointer la défaillance du système 

juridique comme l’une des causes de la persistance de la contrefaçon. En 

se basant sur des cas vécus par son entreprise, il a soutenu que la justice 

s’est souvent faite complice des contrefacteurs en rendant des décisions 

en leur faveur. 

 

 

Pour Jean-Michel LAVOIZARD, Directeur Général d’ARIS-

Intelligence, membre du conseil d’orientation stratégique 

d’AIA, il est clair que tous les produits contrefaits entrainent 

des problèmes de santé publique. Il n’a pas manqué de 

qualificatifs pour désigner la contrefaçon. Selon lui, elle est à la 

fois un « fléau économique », un « cancer sociétal » parce 

qu’elle ronge l’activité économique ainsi que l’esprit civique 

des citoyens, une « hydre tentaculaire », « une menace 

asymétrique » car elle sert de source de financement au 

terrorisme islamique, « un frein au développement » car 

dissuade les investisseurs dans la mesure où ces derniers n’ont 

pas l’assurance du respect de leurs droits. 

La contrefaçon a 

empiré en valeur et 

en volume ces 

dernières années à 

telle enseigne que les mesures de lutte en vigueur s’avèrent 

nécessaires mais pas suffisantes. Selon lui, la lutte contre la 

contrefaçon doit être perçue comme un combat global et 

systémique impliquant à la fois dirigeants au sommet et 

citoyens ordinaires à la base. Cette lutte exige une 

coordination des actions de chacun pour s’informer, 

déranger et agir. 

Au niveau local, cela peut être possible avec la mise en place 

de la plate-forme suggérée par Audace Institut Afrique en 

début de rencontre. 

La lutte contre la 

contrefaçon doit 

être perçue 

comme un combat 

global et 

systémique 

impliquant à la 

fois dirigeants au 

sommet et 

citoyens ordinaires 

à la base. 

Une justice plus 

efficace et 

impartiale aiderait 

à lutter contre la 

contrefaçon 
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Questions/réponses 

 

 

Les échanges ont été l’occasion de recueillir de nouvelles contributions aux sujets traités par les 

conférenciers et de permettre à ces derniers d’éclaircir certains points soulevés dans leurs propos. De 

ces échanges, il est ressorti, à partir de l’analyse de M. KPALOU que les stratégies à adopter pour 

mettre les produits contrefaits à l’abri des consommateurs doivent cibler plus les commerçants que 

les consommateurs eux-mêmes. Car les derniers ne peuvent avoir accès aux produits contrefaits sans 

que les premiers ne les leur proposent. 

Par ailleurs, la confusion entre concurrence loyale et contrefaçon doit être évitée. Ce qui est dénoncé 

dans ce séminaire n‘est pas que plusieurs entreprises produisent des biens de même nature, mais que 

certaines se servent des marques des autres alors qu’elles n’en ont pas le droit surtout lorsque la 

qualité des copies met les consommateurs en danger.. 

Comme on pouvait s’y attendre dans ce genre de rencontre, la question de l’existence des brevets 

dans l’industrie pharmaceutique et la capacité des Etats africains à répondre aux besoins de leurs 

malades a été soulevée. A cette question, le Professeur BOHOUSSOU et M. Abdoulaye TOURE ont 

apporté une réponse précise. L’existence de flexibilité dans l’Organisation mondiale du commerce 

(OMC) permet aux Etats d’avoir accès aux médicaments de leurs choix malgré la présence de 

brevet. En effet, si l’existence d’un monopole dans le domaine pharmaceutique empêche les 

populations d’un Etat d’avoir accès à des médicaments, cet Etat peut produire lui-même le 

médicament ou demander à un tiers de le faire localement à condition de payer une indemnisation au 

détenteur du brevet. Le problème réside donc dans la non-maitrise de la technologie de production 

des médicaments par les Etats africains. La suppression des brevets n’induirait donc aucun 

changement dans leur accessibilité aux médicaments. Le système de propriété intellectuelle favorise au 

contraire le transfert de technologie. Mais parce que l’Afrique refuse de copier auprès des autres, elle 

ne peut apprendre et c’est ce défaut d’apprentissage qui explique sa faiblesse technologique, obstacle 

majeur à lever.  

Jean-Louis MENUDIER, Directeur Général de UNIWAX  a souligné, lors des échanges, qu’en 2005, la 

contrefaçon représentait plus de 55 milliards de dollars de chiffre d’affaires. Il a rajouté que 

700.000 personnes meurent chaque année suite à des maladies liées à la contrefaçon .Selon lui, 

30% des médicaments dans les officines ivoiriennes sont des produits de contrefaçon. De faux vaccins 

sont sur le marché, des poches de sang artificiel fabriquées par des Chinois et difficilement 

différentiables du sang naturel sont en circulation. Pour JL MENUDIER, tous ces faits achèvent de 

convaincre que bien plus qu’une question de pauvreté, la contrefaçon est un crime organisé pour le 

profit. 
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La propriété intellectuelle et développement 

économique 

 

Pour Jean-Louis MENUDIER, Président Directeur Général d’UNIWAX, la 

contrefaçon est un frein au développement économique. Elle entraine 

200.000 pertes d’emplois aux Etats Unis et à ce jour 135.000 au Nigéria 

dans le secteur du textile et 8.500 en Côte d’Ivoire. Le développement ne 

peut se produire dans un environnement où prospère la contrefaçon. Or, 

la corruption et l’impunité font de l’Afrique la destination privilégiée des 

contrefacteurs. En ce qui concerne la Côte d’Ivoire, elle reçoit  des 

produits contrefaits  pour l’essentiel du Nigeria et de la Chine qui 

concentre à elle seule plus de 80% de la de la contrefaçon des produits 

textiles « Notre pays est aujourd’hui devenu la poubelle de la Chine ». 

Selon lui, la concurrence loyale n’existe pas ou existe très peu en Côte 

d’Ivoire et la fraude a un effet néfaste aussi bien au niveau de l’Etat qui 

ne reçoit pas de taxes, que sur les entreprises et la population qui se 

verra confrontée à la fermeture en cascade des entreprises 

régulièrement constituées.  

Pour sortir du sous-développement, la Côte d’Ivoire a besoin outre 

d’un retour à une bonne gouvernance, d’une réduction de la taille de 

l’informel, d’une lutte contre la corruption et la fraude, et une lutte 

efficace contre la contrefaçon. Son émergence économique ne peut 

être possible sans un niveau raisonnable de protection des droits de 

propriété intellectuelle. Cela nécessite de la volonté politique, une 

application des textes et la renonciation à l’impunité. 

 

 

Questions/réponses 

 

Hermann Hokou, modérateur, a fait remarquer que déjà, dans la charte du Manden en 1235 la notion 

de propriété avait été introduite. En effet, elle souligne que le quatrième œuf appartiendrait au 

propriétaire de la poule pondeuse. Le concept de propriété n’est donc ni nouveau en Afrique, ni 

importé d’autres cieux. Ce serait donc renouer avec son histoire si l’Afrique contemporaine accordait 

plus d’importance à la propriété privée. 

Une deuxième contribution a permis d’attirer l’attention sur la lutte de l’Afrique contre la Chine en 

matière de lutte contre la contrefaçon. Lutte qui est affaiblie du fait que la Chine est devenue pour le 

continent la plus grande pourvoyeuse de fonds. Et pourtant, le conférencier a souligné que 10% du 

PNB de la Chine provient de la contrefaçon ce qui donne une indication sur l’ampleur du phénomène. 

Le conférencier a pour sa part révélé que la forme la plus ancienne de contrefaçon a été observée au 

14
ème

 siècle avec la fève de cacao alors qu’elle était utilisée comme monnaie. Il a par ailleurs annoncé 

un projet de traçabilité du coton ivoirien avec une indication de la provenance Côte d’Ivoire pour 

valoriser le travail des paysans. 

Une nécessaire 

volonté politique, 

une application 

des textes et la 

renonciation à 

l’impunité. 
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En guise de réponse à certaines préoccupations, Jean-Louis MENUDIER a précisé que les 

contrefacteurs ont un avantage comparatif considérable sur les entreprises formelles en termes de 

coûts de production. De ce point de vue, quels que soient les efforts des entreprises formelles, elles 

auront toujours du mal à concurrencer les prix pratiqués par les contrefacteurs. Son entreprise doit sa 

résistance à la créativité de ses équipes, la qualité et surtout la célérité dans la production et la 

distribution qui lui permet d’avoir de l’avance sur ces derniers. La menace majeure de son activité 

viendra donc de la capacité des contrefacteurs à produire et à distribuer aussi rapidement que son 

entreprise. 

 

 

Les défis de la protection de la propriété 

intellectuelle 

 

Maître KOKRA, avocat spécialiste en propriété intellectuelle a quant 

à lui, réfuté la thèse selon laquelle les populations se contentent des 

produits contrefaits parce qu’elles sont pauvres car la contrefaçon 

n’existe pas uniquement dans les pays sous-développés mais 

également dans les pays riches. La contrefaçon touche même le 

domaine pharmaceutique et constitue même la première cause 

d’insuffisance rénale. Selon lui, 80% des logiciels piratés viennent en 

Afrique du fait de la vulnérabilité des Etats. Les causes majeures du 

développement de la contrefaçon sont : 

- la porosité des frontières 

- la vulnérabilité structurelle : les textes destinés à lutter contre 

la contrefaçon comprennent d’importantes lacunes 

- la rareté des ressources humaines en matière de propriété 

intellectuelle : le Cameroun est le seul pays africain à offrir une formation de 3
ième

 cycle sur la 

propriété intellectuelle ; de plus, quand ces ressources existent, elles ne sont pas affectées aux 

postes où elles devraient être 

- la difficulté pour nos magistrats à appliquer les règles de droit de façon stricte afin de 

dissuader toute entreprise de contrefaçon 

- la lourdeur dans les décisions juridiques qui induit des délais très longs pour rendre une 

décision de justice sur une affaire de contrefaçon. 

S’appuyant sur les causes de la contrefaçon relevées précédemment, Maître KOKRA a fait les 

propositions suivantes pour relever les défis de la protection de la propriété intellectuelle : 

 

 

 

 

 

- offrir des formations universitaires de 3
ième

 cycle sur la propriété intellectuelle 

- Création d’une chaire de la propriété intellectuelle 

- assurer une formation professionnelle continue des magistrats 

- rendre obligatoire l’enregistrement des marques 

- rendre obligatoire la dénomination de la marque sous laquelle les produits importés 

doivent être commercialisés ainsi que l’indication de la provenance 

R
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Colonel Meïté YACOUBA, sous-directeur de la lutte contre la 

contrefaçon et les stupéfiants, a passé en revue le cadre juridique 

de l’intervention de la douane dans la lutte contre la contrefaçon 

qui est fixé par des textes nationaux et communautaires (Accord 

de Bangui), le code des douanes et des règlements. En ce qui 

concerne les modalités d’intervention, son département dispose 

seulement de trois (3) brigades opérationnelles dont une seule 

pour la zone d’Abidjan (il existe un seul véhicule pour les 

brigades) Ce service ne peut s’autosaisir sauf pour des cas 

d’atteinte grave à la santé publique. Aussi, existe-t-il des 

signatures de conventions de collaboration entre la Direction 

Générale des Douanes (DGA) et les titulaires de droit de 

propriété intellectuelle. 

Le service de lutte contre la contrefaçon connaît d’énormes 

difficultés en raison de son sous-équipement en personnel et en matériel. Pour relever le défi de la 

protection de la propriété intellectuelle, le Colonel YACOUBA suggère donc : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enfin, Pacôme FIENI, Secrétaire Général du Centre international de 

développement du droit (CIDD), membre du conseil d’orientation 

stratégique d’AIA, a abordé l’aspect relatif au tribunal. Il a tenu à 

indiquer que ses propos n’engageaient pas le Tribunal de commerce 

bien qu’il soit assistant principal du Président de cette institution. Il a 

cité le passage du discours d’investiture du président François 

KOMOIN à la tête de ce tribunal «Nos décisions doivent être 

commandées par les faits et la règle de droit applicable» La propriété 

intellectuelle étant une matière technique, elle requiert une 

formation solide des magistrats ce qui avait déjà été souligné par 

Maitre KOKRA. La formation est un besoin important. 

Les contentieux relevant de la propriété intellectuelle sont encore 

peu nombreux au Tribunal de commerce, ce qui n’a pas encore 

permis de développer l’expertise des magistrats. A la question de 

savoir si le tribunal est compétent pour connaitre des contentieux relatifs à de la propriété 

intellectuelle, l’article 7 du texte instituant cette juridiction répond par l’affirmative. 

- un renforcement des effectifs de sa subdivision ; 

- l’ouverture effective des subdivisions de la lutte contre la Contrefaçon et les Stupéfiants 

d’Odienné, de Daloa, de Bondoukou et de Yamoussoukro pour couvrir le Territoire 

National, conformément à la circulaire 1536 du 14/05/2013 ; 

- une promotion des mesures incitatives à l’endroit du personnel ; 

- l’organisation de séminaires à l’attention des agents sur la connaissance des produits et 

de leur circuit de distribution; 

- la connexion et utilisation de l’outil informatique IPM (Interface Public-Membres) de 

l’Organisation Mondiale des Douanes (OMD), afin d’améliorer l’identification ainsi que la 

saisie des produits contrefaits dans une collaboration en ligne entre la Douane et le 

secteur privé ;  

-  un renforcement des mesures légales. R
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Le tribunal de commerce peut-il faire face aux défis de la 

propriété intellectuelle ? Vu la qualité de formation de cette 

juridiction l’on peut affirmer que le tribunal ne saurait être en 

marge des défis de la propriété intellectuelle  et elle a eu 

l’occasion de se prononcer sur cette question dans 

d’importantes affaires notamment l’affaire FIF c/ ORANGE CI, 

rendue le 11 avril 2013. La probité dont ce tribunal a fait 

preuve depuis sa création confirme son intérêt dans la 

protection de ce droit fondamental. 

 

  

Questions/réponses 

 

 

Le Colonel YACOUBA a dans les échanges fait cas de la possibilité de saisir son service pour une saisie 

de marchandises sur lesquelles l’on dispose des preuves de la contrefaçon, et cela sans attendre la 

décision du juge ce qui permet d’agir en urgence. 

Maître  KOKRA a à son tour confirmé cette possibilité car à son avis, il existe un délit douanier de 

contrefaçon d’après les textes en vigueur. Il a par la suite félicité le Tribunal de commerce tant son 

fonctionnement depuis sa création jusqu’à ce jour est satisfaisant. 

Le modérateur de la rencontre, Hermann HOKOU, avant de procéder à la clôture de la rencontre a 

invité tous les participants au séminaire à retenir que la contrefaçon est un délit au regard de tout ce 

qui a été dit. 

 

 

 

 

 

 

 

  

En fin de rencontre de nombreux participants se sont exprimés favorablement à la 

création d’une plate-forme pour continuer la réflexion et entrer dans l’action. Certains 

entrepreneurs ont même plébiscité la création de cet outil. Audace Institut Afrique va 

travailler dans ce sens. 

 

La probité dont le Tribunal 

de commerce a fait preuve 

depuis sa création confirme 

son intérêt dans la 

protection du droit de la 

propriété intellectuelle 
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PROGRAMME 
 

 
 

Lõimpact du non respect de la propri®t® intellectuelle  

sur la sant® publique et lõ®conomie 
Mardi 12 novembre 2013, Immeuble C arbone ð Abidjan  

 
 

8h15 :   Accueil café et installation des invités  
 

9h00 :  Allocution de bienvenue  par Stéphane YA O, Maitre de cérémonie , responsable de 

la promotion et  de  lõinnovation au sein dõAudace Institut Afrique.  
 

9h15 :   Le cadre normatif de la propriété intellectuelle   

par Pr Denis Bohoussou , Professeur de droit ; Directeur g®n®ral de lõOffice Ivoirien  de 

la propriété intellectuelle ( OIPI) et Abdoulaye TOURE , ancien fonctionnaire de 

lõorganisation africaine de la propriété intellectuelle(OAPI)  et conseiller en propriété  

indust rielle agr®® par lõOAPI 

Modération  : Tidiane FOFANA  lauréat du concours africain de plaidoirie 2013, 

membre dõAudace Institut Afrique 
 

10h00 :   Propriété intellectuelle et santé publique   

 Par un panel dõentrepreneurs  

 Daniel ASSAF, DG de CACOMIAF  

 Anicet Papouet Kpa lou  coordon nateur UNILEVER chargé de la sécurité et de la 

protection des marques  

 Jean -Michel Lavoizard , Directeur Général  dõARIS-Intelligence  

  Modération  Gisèle Dutheuil, Directrice dõAudace Institut Afrique (AIA)  
 

11h30 :   Echange avec les participants  
 

12h30 :   Buffet de la liberté  
 

13h30 : La propriété intellectuelle  : outil de développement économique   

 Par Jean -Louis Menudier , Directeur Général  dõUniwax  

 Modération  : Hermann Hokou, Juriste-internationaliste , responsable du comité 

scientifique dõAIA  
 

14h15 :  Echange avec les participants  
 

14h45 :  Les défis de la protection de la propriété intellectuelle  

 Pacôme Fieni, Secrétaire général du Centre international de développement du 

droit et membre du conseil dõorientation strat®gique dõAIA 

  Maî tre Kokra, avocat spécial iste et conseil en propriété intellectuelle, mandataire 

agr®® aupr¯s de lõOAPI 

 Colonel Meïté YACOUBA,  Sous directeur  de la lutte contre la contrefaçon et les 

stupéfiants  - Douanes de C¹te dõIvoire  

 Modération  : Hermann Hokou  
 

15H45 :  Echange avec les participants  
 

16H20 : Synthèse des échanges  
 

16H30 :  Fin séminaire  

 
Une voix africaine indépendante au service des libertés  
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